
BESOIN D’UN APPUI POUR VOTRE  
PARCOURS PROFESSIONNEL ?

Votre conseillère ou conseiller RH de proximité vous accompagne 
en toute confidentialité, à chaque étape de votre carrière

Pour quoi ?
→ Faire évoluer votre 
carrière : progressions, 
changement de fonctions, 
prise de responsabilités ;

→ Construire un projet de formation : repérage 
des formations et mobilisation des dispositifs 
adaptés (CPF, CFP, VAE…) ;

→ Valoriser votre expérience : identifier, 
développer et valoriser vos compétences ;

→ Préparer une reconversion professionnelle : 
construire et sécuriser un nouveau projet ;

→ Réussir votre mobilité : mobilité géographique, 
fonctionnelle ou interministérielle.

Pour qui ?
Tous les personnels 
de l’éducation nationale, 
de la jeunesse et des sports

→ Personnels enseignants et d’éducation, 
personnels d’encadrement, administratifs, 
techniques, du secteur de la santé ou du 
secteur social, de la jeunesse et des sports… ;

→ Agents titulaires ou stagiaires, fonctionnaires 
ou contractuels, maitres de l’enseignement 
privé sous contrat ;

→ Exerçant dans une école, un établissement, 
un service ou une structure académique.

Comment ?
→ Un échange confidentiel : en toute confiance, dans un cadre neutre et bienveillant ;

→ Un accompagnement personnalisé : ponctuel ou dans la durée, selon vos besoins 
et votre situation ;

→ Vous restez acteur de votre parcours : une aide à clarifier vos choix, à mobiliser les ressources 
et les bons interlocuteurs, sans décider à votre place ;

→ Un rendez-vous peut être organisé en présentiel, en visioconférence ou par téléphone, selon l’offre 
de votre académie. 

Retrouvez votre conseiller RH  
de proximité : 


